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Erwagungen

E. 12

septembre 1985 (LPA - E 5 10) selon lequel lajuridiction administrative qui rend la
décision statue sur les frais de procédure et émoluments (al. 1). Lajuridiction administrative
peut, sur requéte, allouer ala partie ayant entierement ou partiellement gain de cause, une
indemnité pour les frais indispensables causés par le recours (al. 2) ;

gue des suites du retour de la cause du Tribunal fédéral, Mme A succombe en
définitive ;

gue partant elle supporteratant les frais de la procédure qu'une indemnité en faveur des
consorts B ;

gque Mme A sera condamnée au paiement d'un émolument de CHF 1'000.-, de méme
gu'a une indemnité de procédure de CHF 2'000.- en faveur des consorts B , qui ont
€eu recours aux services d'un avocat (art. 87 a. 2 LPA).

* % x * %

Export aus OpenCaseLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originatext. Quellen-URL siehe oben.



